
EXERCICE N

01/2024 - 12/2024

EXERCICE N

01/2023 - 12/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 110 60

Ventes de biens et services 285 769 299 167

Ventes de prestations de service 285 769 299 167

dont parrainages

Produits de tiers financeurs 1 305 447 1 313 565

Concours publics et subventions d'exploitation 1 301 455 1 313 565

Dons et Mécénat 3 992 0

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 51 594 38 770

Autres produits 392 418 417 305

Total I 2 035 338 2 068 868

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 331 447 314 445

Impôts, taxes et versements assimilés 79 904 67 358

Salaires et traitements 1 043 867 1 118 335

Charges sociales 329 343 377 505

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 38 232 27 755

Dotations aux provisions 104 292 49 834

Autres charges 30 740 34 239

Total II 1 957 824 1 989 471

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 77 514 79 397

PRODUITS FINANCIERS :

Autres intérêts et produits assimilés 8 133 6 691

Total III 8 133 6 691

CHARGES FINANCIERES :

Intérêts et charges assimilées 1 040 388

Total IV 1 040 388

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 7 093 6 303

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 84 607 85 701

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 8 417 33 877

Sur opérations en capital 5 253 2 589

Total V 13 670 36 466

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion 38 873 54 736

Sur opérations en capital 3 426

Total VI 42 300 54 736

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -28 631 -18 271

Total des produits (I + III + V) 2 057 140 2 112 026

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 001 164 2 044 595

EXCEDENT OU DEFICIT 55 976 67 431

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature 28 000 28 000

Bénévolat 2 712 1 024

TOTAL 30 712 29 024

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 28 000 28 000

Prestations en nature

Personnel bénévole 2 712 1 024

TOTAL 30 712 29 024

ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES

COMPTE DE RESULTAT - ANC N° 2018-06



 EXERCICE N-1

01/2023 - 12/2023 

BRUT
 AMORT. ET 

PROVISIONS 
NET NET

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES

Immobilisations corporelles Fonds propres sans droit de reprise 78 356               78 356               

Installations techniques, mat et outillage indus. 81 038               26 626               54 411               30 310               Fonds propres statutaires 78 356               78 356               

Autres 281 568             190 996             90 572               69 404               Réserves 449 031             381 600             

Immobilisations financières Réserves pour projet de l'entité 449 031             381 600             

Dépôts et cautionnements versés 180                    180                    180                    Report à nouveau 53 938               53 938               

Excédent ou déficit de l'exercice  55 976  67 431 

TOTAL I 362 786             217 623             145 163             99 894               Situation nette (sous total) 637 302             581 326             

Subventions d'investissements 32 146               21 041               

ACTIF CIRCULANT Provisions réglementées 2 811                 2 811                 

Créances 493 693             493 693             335 233             

Créances clients et comptes rattachés 163 654             163 654             28 676               TOTAL I 672 259             605 178             

Autres 330 039             330 039             306 557             

Valeurs mobilières de placement 46                      46                      10 046               PROVISIONS

Disponibilités 579 402             579 402             673 748             Provisions pour risques et charges 179 382             120 906             

Charges constatées d'avance 1 951                 1 951                 1 874                 

TOTAL III 179 382             120 906             

TOTAL II 1 075 092          -                      1 075 092          1 020 901          

DETTES

Emprunts dettes auprès des étabt de crédit 61 326               39 668               

Dettes fiscales et sociales 178 447             200 554             

Dettes sur immobilisations et cpt rattachés -                      720                    

Autres dettes d'exploitation 97 058               101 038             

Produits constatés d'avance 31 782               52 732               

TOTAL IV 368 613             394 711             

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 1 437 877          217 623             1 220 255          1 120 795          TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 1 220 255          1 120 795          

-                        

ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES

BILAN - ANC N° 2018-06
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de l’association Jeunesse et Cultures relatifs à 
l'exercice clos le 31/12/2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 



Fondement de l'opinion 
 

Référentiel d'audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations. Nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
association, nous avons notamment vérifié le caractère approprié des méthodes 
d'évaluation et de comptabilisation des subventions à la clôture de l'exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du conseil 
d’administration et dans les documents adressés à l’assemblée générale sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
 
 
 
 



Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d'entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la 
convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l’association 
ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes 
d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
  

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

  
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

  



 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

  
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

  
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 
en donner une image fidèle. 

 
 
 
Fait à Epinal, le 12 mars 2025 
 
Pour la société Marcel Peiffer Audit SARL 
 
 
Pierre BUR 
Co-Gérant 
Commissaire aux Comptes Associé 
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 EXERCICE N-1
01/2023 - 12/2023 

BRUT  AMORT. ET 
PROVISIONS NET NET

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES
Immobilisations corporelles Fonds propres sans droit de reprise 78 356               78 356               

Installation techniques, mat et outillage indus. 81 038               26 626               54 411               30 310               Fonds propres statutaires 78 356               78 356               
Autres 281 568             190 996             90 572               69 404               Réserves 449 031             381 600             

Immobilisations financières Réserves pour projet de l'entité 449 031             381 600             
Dépôts et cautionnements versés 180                    180                    180                    Report à nouveau 53 938               53 938               

Excédent ou déficit de l'exercice  55 976  67 431 
TOTAL I 362 786             217 623             145 163             99 894               Situation nette (sous total) 637 302             581 326             

Subventions d'investissements 32 146               21 041               
ACTIF CIRCULANT Provisions réglementées 2 811                 2 811                 
Créances 493 693             493 693             335 233             

Créances clients et comptes rattachés 163 654             163 654             28 676               TOTAL I 672 259             605 178             
Autres 330 039             330 039             306 557             

Valeurs mobilières de placement 46                      46                      10 046               PROVISIONS
Disponibilités 579 402             579 402             673 748             Provisions pour risques et charges 179 382             120 906             
Charges constatées d'avance 1 951                 1 951                 1 874                 

TOTAL III 179 382             120 906             
TOTAL II 1 075 092          -                     1 075 092          1 020 901          

DETTES
Emprunts dettes auprès des étabt de crédit 61 326               39 668               
Dettes fiscales et sociales 178 447             200 554             
Dettes sur immobilisations et cpt rattachés -                     720                    
Autres dettes d'exploitation 97 058               101 038             
Produits constatés d'avance 31 782               52 732               

TOTAL IV 368 613             394 711             

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 1 437 877          217 623             1 220 255          1 120 795          TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 1 220 255          1 120 795          

-                         

ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES

BILAN - ANC N° 2018-06

ACTIF
EXERCICE N        01/2024 - 12/2024

PASSIF EXERCICE N     
01/2024 - 12/2024

EXERCICE N     
01/2023 - 12/2023
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EXERCICE N
01/2024 - 12/2024

EXERCICE N
01/2023 - 12/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 110 60
Ventes de biens et services 285 769 299 167
Ventes de prestations de service 285 769 299 167
dont parrainages
Produits de tiers financeurs 1 305 447 1 313 565
Concours publics et subventions d'exploitation 1 301 455 1 313 565
Dons et Mécénat 3 992 0
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 51 594 38 770
Autres produits 392 418 417 305
Total I 2 035 338 2 068 868
CHARGES D'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 331 447 314 445
Impôts, taxes et versements assimilés 79 904 67 358
Salaires et traitements 1 043 867 1 118 335
Charges sociales 329 343 377 505
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 38 232 27 755
Dotations aux provisions 104 292 49 834
Autres charges 30 740 34 239
Total II 1 957 824 1 989 471

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 77 514 79 397
PRODUITS FINANCIERS :
Autres intérêts et produits assimilés 8 133 6 691
Total III 8 133 6 691
CHARGES FINANCIERES :
Intérêts et charges assimilées 1 040 388
Total IV 1 040 388

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 7 093 6 303
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 84 607 85 701

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 8 417 33 877
Sur opérations en capital 5 253 2 589
Total V 13 670 36 466
CHARGES EXCEPTIONNELLES :
Sur opérations de gestion 38 873 54 736
Sur opérations en capital 3 426
Total VI 42 300 54 736

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -28 631 -18 271
Total des produits (I + III + V) 2 057 140 2 112 026
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 001 164 2 044 595

EXCEDENT OU DEFICIT 55 976 67 431

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature 28 000 28 000
Bénévolat 2 712 1 024
TOTAL 30 712 29 024
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens 28 000 28 000
Prestations en nature
Personnel bénévole 2 712 1 024
TOTAL 30 712 29 024

ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES

COMPTE DE RESULTAT - ANC N° 2018-06
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3 Place d’Avrinsart 

88100 EPINAL 
Tél. 03.29.33.00.65 

Siret : 38420642100040 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Ce document comporte 11 pages 

 

 

 

 

 

Annexe 

aux comptes annuels de l'exercice clos le  

31 décembre 2024 

Montants exprimés en euros 
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S O M M A I R E 

 

 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES 

 

A - FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 

 

1. EVENEMENTS PRINCIPAUX DE L’EXERCICE  

   

2. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

   

B - REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

C - INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 

 

1. BILAN ACTIF 

   

2. BILAN PASSIF 

   

D - INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 

 

E - RESSOURCES DE L’ORGANISME 

 

F - DECOMPOSITION DES ACTIONS DE FORMATION PAR FINALITE 

 

G - CONVENTION DE RESSOURCES PUBLIQUES AFFECTEES 

 

 

   

 

 
 

ab
Nouveau tampon



             
                                    Association Jeunesse et Cultures      31.12.2024 
 
 

2 

 
 
 
 
 
 

PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION JEUNESSE ET CULTURES 
 
 
 

Objet social de l’association 
 
L’association Jeunesse et Cultures développe toutes actions destinées à contribuer à la promotion l’insertion sociale et 
culturelle des enfants et adolescents en difficulté ou en rupture d’insertion, ainsi que celle de leur famille, par le biais 
notamment de la Prévention spécialisée et d’autres actions complémentaires. 
 
 
Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
  
L’Association s’appuie sur un certain nombre de valeurs. Elles sont les principes éthiques qui guident l’action et 
encadrent les acteurs : 
L’humanisme : pour garantir la volonté commune de mettre l’homme et les valeurs humaines au-dessus des autres 
valeurs. 
Le respect de la personne : de ce qu’elle est, des ses croyances, de ses aspirations, de ses différences et de son 
rythme de cheminement. 
La promotion de la citoyenneté : la solidarité, la lutte contre les injustices et les inégalités sous toutes leurs formes. 
L’engagement : « Croire en ce que l’on fait et défendre ses convictions pour garantir la promotion de la personne ». 
La militance, dans le respect des lois de la société, l’association alerte les pouvoirs publics sur les 
dysfonctionnements sociaux, elle détermine ses orientations et sollicite auprès des autorités compétentes les 
autorisations nécessaires à son action. 
La solidarité : promouvoir l’entraide par la reconnaissance de chacun dans une communauté de valeurs et d’intérêts 
partagés. 
La laïcité : valeur qui régit les actions éducatives 
 
L’association intervient sur le territoire de l’agglomération d’Epinal, et plus généralement sur le territoire du 
département des Vosges. 
 
 
Les moyens mis en œuvre 
 
L’Association met en œuvre, des actions éducatives, pédagogiques, de formation, d’animation, d’insertion sociale et 
professionnelle et d’une manière plus générale, toutes actions répondant aux buts qu’elle s’est fixés. 
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A - FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 
 

 
1. EVÈNEMENTS PRINCIPAUX DE L’EXERCICE 

 
L’exercice se clôture par un résultat excédentaire de 55 976 €.  
 
● La masse salariale 

Des économies importantes ont été enregistrées sur la masse salariale. Elles sont dues : 
. aux vacances de postes (Vincey et Plateau de la Justice) sur une partie de l’année 
. à l’augmentation de la valeur du point de 5.80 % préconisée par le syndicat de la branche (NEXEM) qui n’a 
pas été actée à la clôture du bilan. Une provision pour risque d’un montant de 61 760 € a été inscrite au bilan. 

 
● Les investissements  

D’un montant de 83 501 € Ils ont été consacrés pour l’achat : 
. de matériel et outillage pour le service de l’insertion qui a fait l’objet d’une subvention de la part du Conseil 
Départemental d’un montant de 16 358 € 
. de deux nouveaux véhicules 
. d’un ordinateur portable 

 
 
2. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 
 
Les éléments suivants reflètent uniquement les conditions qui existaient à la date de clôture, sans tenir compte de 
l'évolution ultérieure de la situation : 

. la valeur comptable des actifs et des passifs 

. la dépréciation des créances clients  

. la dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles  

. le chiffre d'affaires  

. les « covenants » bancaires 
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B - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 

1. RÈGLES GÉNÉRALES 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis en conformité avec le règlement de l'Autorité des 
Normes Comptables n° 2014-03 et de ses textes modificatifs relatifs à la réécriture du PCG, notamment 2015-06,      
2016-07, et 2018-01.  
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base :  
 - continuité de l'exploitation,  
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  
 - indépendance des exercices.  
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.  
 
Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2024 ont été établis et présentés conformément :  
- Aux dispositions du code de commerce  
- Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général  
- Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC n°2020-08.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 
 
 
2. PERMANENCE DES MÉTHODES 
 
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.  
 
Les changements de méthode de présentation, survenus au cours de l’exercice 2021, suite à l’application du nouveau 
règlement comptable ANC 2018-06, sont les suivants :  
 
- Aux dispositions du code de commerce  
- Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général  
- Aux en nature et charges des contributions volontaires en nature. 

 
Le fait générateur retenu pour la comptabilisation des cotisations des adhérents est l’encaissement. 
 
 
3. CONTINUITÉ D’EXPLOITATION 
 
Le financement de l’association sera assuré, sur les prochains exercices, par différents financeurs dans la continuité 
des exercices précédents.  
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C - INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 
 

1. BILAN ACTIF 
 
 
Note n° 1 : Tableau des immobilisations 

 

 
 
 
Note n° 2 : Tableau des amortissements 
 

 
 
 
Note n° 3 : Immobilisations incorporelles  

Néant. 

 
Note n° 4 : Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, remises et 
escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

 
 

Mouvements principaux : 
 

Les investissements réalisés au cours de l'exercice sont notamment représentés par : 
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Aucune sortie d’immobilisation au cours de l’exercice  
 
 
Méthode d’amortissement : 

 
 

 
 
 

Note n° 5 : Immobilisations financières  
 
Néant 
 

 
Note n° 6 : Créances 
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Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale.  
 
 
 
 
 
Note n° 7 : Conseil Départemental - Produits à recevoir 
 

 
 
 
Note n° 8 : Etat - Produits à recevoir 
 

 
 
 
Note n° 9 : Avance de frais 
 

 
 
 
Note n° 10 : Produits à recevoir 
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Note n° 11 : Charges constatées d’avance 
 

 
 
 
 
 
2. BILAN PASSIF 
 
 
Note n° 12 : Fonds propres 
 

 
 
 
Note n° 13 : Provisions pour risques et charges 
 

 
 
 
Note n° 14 : Engagements pris en matière de retraite 

 
L’Association n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagements de retraite. Ces derniers se limitent donc à 
l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite.  
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La provision pour charge a été comptabilisée en fonction de la dette actuarielle.  
 
 
 
 
Note n° 15 : Etat des dettes 
 

 
 
Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.  
 

 
Note n° 16 : Charges à payer 
 

 
 
 

Note n° 17 : Produits constatées d’avance 
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D - INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

 
Note n° 18 : Ventilation des produits d’exploitation 

 

 
 
 
Note n° 19 : Ventilation de l'effectif moyen 
 

 
 
 

Note n° 20 : Valorisation du bénévolat 
 
La participation bénévole des administrateurs membres actifs au fonctionnement de l’association a été calculée à               
2 712 €. Le total des heures de bénévolat a été valorisé en fonction du taux horaire SMIC non chargé. 
 
Cela correspond à la présence de ces administrateurs lors des 20 réunions qui se sont déroulées au cours de 
l’exercice ainsi que la valorisation du temps de présence de la Présidente lors de réunions de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ab
Nouveau tampon



             
                                    Association Jeunesse et Cultures      31.12.2024 
 
 

11 

 
 
 
 
 
 

E – RESSOURCES DE L’ORGANISME 
 

 

 
 
 
 

F – CONVENTION DE RESSOURCES PUBLIQUES AFFECTEES 
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En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions.  

Il vous appartient, selon les termes de l'article 25-1 du décret du 1er mars 1985 d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France; 
ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 



Conventions soumises à l'approbation de l'assemblée générale 
 
Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention passée au cours de 
l'exercice à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale en application des dispositions 
de l'article L. 612-5 du Code de commerce. 
 
 
Fait à Epinal, le 12 mars 2025 
 
Pour la société Marcel Peiffer Audit SARL 
 
 
Pierre BUR 
Co-Gérant 
Commissaire aux Comptes Associé 
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